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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Relations culturelles
Question écrite n° 3693

Texte de la question

M Bruno Bourg-Broc demande a M le ministre delegue aupres du ministre d'Etat, ministre des affaires
etrangeres, charge de la francophonie, quels sont les axes de la politique actuellement menee en faveur des
bibliotheques et centres culturels francais disperses dans les pays etrangers, et notamment ceux dont les liens
avec la francophonie sont les plus etroits.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministere des affaires etrangeres, pour ce qui le concerne, a jusqu'ici elabore une politique
tendant a developper les actions de nos etablissements culturels a l'etranger dans le sens d'une cooperation
plus etroite avec nos partenaires locaux et d'une qualite professionnelle plus rigoureuse dans la realisation des
projets. Pour ce faire, il a notamment mis en place des actions de formation des personnels d'encadrement et
favorise les contacts de ces agents avec les instances et le reseau culturel en France. Dans le domaine des
bibliotheques dont sont dotes la plupart des etablissements culturels francais a l'etranger, l'effort porte sur trois
domaines : 1o la restructuration des fonds et l'approvisionnement en ouvrages ; des conservateurs de
bibliotheque envoyes en missions temporaires apportent leur savoir-faire et leurs conseils a nos bibliotheques
qui beneficient pour leur approvisionnement tant des credits de fonctionnement des etablissements culturels que
de credits specifiques et de dotations en ouvrages sur des themes particuliers ou d'actualite ; 2o la formation
des personnels recrutes localement notamment grace a des stages en France combinant la theorie en matiere
de bibliotheconomie et la pratique en situation dans une bibliotheque francaise. Chaque annee une quinzaine de
personnes peuvent en beneficier ; 3o la renovation des locaux et la modernisation des equipements. C'est ainsi
qu'au cours de l'annee 1988 cinq bibliotheques ont ete informatisees, notamment au Maghreb, en liaison avec la
DBMIST (Direction des bibliotheques, des musees et de l'information scientifique et technique du ministere de
l'education nationale). De plus, un plan d'ensemble est a l'etude pour l'annee 1990 qui permettra a ces sections
importantes de nos etablissements a l'etranger de jouer pleinement leur role et de donner une image moderne
de la France.
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